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L'administration

L'administration occupe, au sein des pouvoirs africains, une place
singuUère par son ampleur physique et vu l'abondance des contro¬
verses et des critiques empiriques, scientifiques et idéologiques qu'elle
a suscitées. Lorsque René Dumont, déçu par les premières expériences
des nouveaux Etats, écrit que l'administration est «la principale indus¬
trie des pays d'Afrique », U souUgne, à sa manière, que la gestion des
institutions pubUques africaines est autant un indicateur du mode de
fonctionnement des Etats africains qu'un produit de leurs déséqui¬
libres structurels propres. Les sciences de l'administration (le droit
administratif ou même la sociologie des organisations) sont impuis¬
santes à rendre exclusivement compte d'un phénomène total qui est
au céur d'un réseau complexe de relations de pouvoir.

Pays sous-développés (ou non développés), les Etats de l'Afrique
noire ont acquis en partage certaines conceptions théoriques, univer-
saUstes par leur visée et historiquement dominantes au moment où
eUes ont été reçues. Deux d'entre eUes ont servi d'aUbi et de vecteur

pour l'implantation et la croissance d'une administration publique.
En premier Ueu, on a induit de la sociologie webérienne la perspective
stratégique qu'une administration de type « légal-rationnel » devait
être substituée à des modes de domination et à des légitimités tradi¬
tionnels, et pourrait prendre en charge des objectifs de modernisation
ou de développement ; en augmentant ses capacités techniques,
l'administration relèverait à la fois de la logique de l'Etat et de celle
du développement. En second Ueu, la sociologie du développement
eUe-même, fortement influencée par le duaUsme, a longtemps affirmé
que les différences entre les pays ou secteurs développés et les pays ou
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secteurs sous-développés étaient identifiables en termes de retard
dans les étapes de la croissance (sociologie historique de Rostow) ou
d'écart entre des structures, trop particularistes dans les pays sous-
développés, plus universaUstes dans les pays développés (sociologie
structurale de Hoselitz). Cette double présupposition a créé les condi¬
tions favorables, objectivement et subjectivement, consciemment et
de manière inconsciente, pour un transfert massif des techniques et
des normes administratives des pays développés, surtout des pays
dispensateurs d'une aide technique et financière, et pour la recherche
de systèmes administratifs réputés spécifiques et mieux adaptés aux
contextes locaux.

Pourtant la logique de ces emprunts conceptuels n'est pas irré¬
cusable. D'une part, le dualisme description plutôt qu'explica¬
tion a été fortement remis en cause par des approches plus inté¬
grées en sociologie comme en économie. D'autre part, on ne saurait
oublier que, selon Max Weber, l'administration et la bureaucratie
étaient d'abord la résultante de la complexité croissante des sociétés
industrieUes et que son modèle « légal-rationnel » est un type idéal
parmi d'autres, fondé sur des caractéristiques hypothétiques et iné¬
galement observées : objectivité des normes, prévalence absolue des
rôles sociaux sur les personnes, rationalité de la décision, absence
d'entraves à l'exercice par l'administration de sa fonction d'exécution
des politiques gouvernementales. Ces caractères ne sont effectifs ni
dans les sociétés développées, ni dans les pays africains où ils sont
plus fragUes encore. Si l'analyse postwébérienne a pu mesurer les
écarts du réel au regard du modèle et surtout en approfondir la théorie
(multirationalité, irrationaUté, dysfonctions, effets pervers), l'admi¬
nistration africaine offre à cet égard un vaste champ d'investigations.
Pour des raisons de commodité, on distinguera ici l'appareU adminis¬
tratif à travers ses caractéristiques structureUes et les tendances
directrices de son évolution, et la bureaucratie qui participe direc¬
tement comme acteur aux pouvoirs africains.

I  L APPAREIL ADMINISTRATIF

On désigne par là l'ensemble des normes, structures et modes
d'organisation, techniques de gestion, appUcables à l'administration
pubUque. L'appareU administratif découle de facteurs politiques et
socioculturels qui s'inscrivent dans une continuité historique de la
période coloniale à la phase actuelle. Après l'indépendance, l'admi¬
nistration africaine a connu une croissance accélérée et très inégale-
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ment maîtrisée. Cette croissance a produit des effets et des dys¬
fonctions sont apparues dans le système administratif des Etats
africains.

Un modèle hérité et désiré

Par-delà la classique et relative distinction entre l'administration
directe de tradition française et l'administration indirecte, jadis
systématisée par Lord Lugard qui fut gouverneur du Nigeria, le
paradoxe de l'indépendance est d'avoir accéléré les emprunts effectués
auprès des modèles européens, ce qui ne veut pas dire comme
l'exprime Jean-François Bayard à partir du Cameroun que l'Etat
africain est une simple projection de l'Europe. Au Nigeria précisé¬
ment la nationaUsation du CivU Service et la régionalisation de la
fonction publique à compter de 1954 ont bouleversé les règles et les
acteurs de l'indirect rule. En Afrique francophone, avec un certain
retard dans la partie centrale par rapport à la côte occidentale, l'aspi¬
ration vers une administration de type métropolitain est constante :
eUe s'est réalisée par étapes à travers la création des conseils de gou¬
vernement (et des secteurs administratifs y afférents), la fonctionna-
risation des chefferies, l'aUgnement du personnel africain sur le
personnel métropoUtain en 1950, l'extension des communes, puis la
loi-cadre et la mise en place des Etats de la Communauté (1). L'auto¬
nomie des territoires, prélude à l'indépendance, ne contredit pas la
longue marche vers l'assimilation. CeUe-ci est jugée comme un pro¬
grès objectif et réclamée par les élus et les administrateurs locaux,
les syndicats. Le fonctionnariat, loin d'être une création artificielle
des Etats indépendants, a été dans beaucoup de cas l'espace privilégié
des revendications et des conflits poUtiques franco-français et afri¬
cains. Rien d'étonnant à ce que l'administration devienne un point de
passage vers des carrières politiques, encore que ce phénomène ait été
moins marqué là où existait une couche d'exploitants agricoles titu¬
laires de revenus monétaires (Côte-d'Ivoire, Cameroun) (2). Le salariat
public répond à une double rationalité. Rationalité poUtique, car il
donne une base plus solide à des pratiques cUentélistes qui découlent
des cultures ambiantes et de l'incertitude des soutiens dont disposent
les hommes poUtiques, surtout dans les villes. Rationalité sociale et
cultureUe car, en accompagnant les progrès de l'instruction etl'accrois-

(1) J.-C. Gautron, L'évolution de l'Afrique francophone, dans La IVe Répu¬
blique (Colloque de Nice), lgdj, 1978.

(2) P. Guillemin, Structure des premiers gouvernements locaux en Afrique
noire, Revue française de Science politique, 1959.
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sèment du nombre des diplômés, U paraît répondre à des objectifs
de modernisation : monétarisation de l'économie, individuafisation et

stabilisation des revenus, création de nouveUes hiérarchies fonction-

neUes, diffusion de nouveUes techniques de gestion. La spécificité du
salariat pubUc par rapport aux emplois privés est dès l'origine plus
marquée dans les pays de langue française qu'en Afrique anglophone,
tout au moins au niveau de l'idéologie et de la sous-culture poUtique.
En fait, l'irrésistible évolution vers le fonctionnariat et les charges
budgétaires récurrentes amenèrent ensuite les autorités des nouveaux
Etats à réduire les avantages acquis : la minceur des ressources
marque la limite de l'assimUation.

Administration de développement
ou développement de l'administration ?

L'administration en Afrique francophone comporte plusieurs
sous-ensembles, produits de stratifications successives. En premier
Ueu, l'administration de type classique se situe dans le droit fil des
organisations administratives coloniales ; eUes assurent des fonctions
principales de gestion et des fonctions d'état-major (comptabilité,
coordination, contrôle). Modèle en expansion, la division du travaU
et la spéciaUsation de l'action administrative sont compensées par
une forte centraUsation. La spécialisation s'est traduite par la mise
en place d'un nombre élevé de départements ministériels, de direc¬
tions (ou parfois de directions générales) et de services centraux ou
extérieurs. Remède apparent à la sous-administration, l'adminis¬
trateur colonial étant réputé disposer d'une compétence abusivement
polyvalente, cette segmentation présente deux inconvénients qui
influent sur l'exercice des fonctions bureaucratiques : le volume des
affaires traitées est inégal selon les services et parfois dérisoire, et les
moyens mis à leur disposition sont réduits (3). La multipUcation des
échelons et des coUectivites territoriales intermédiaires est un autre

facteur d'inflation.

En second lieu, tous les pays africains se sont donnés une « admi¬
nistration de développement » afin de compenser la faiblesse des
institutions locales, l'inexistence de communes sur la plus grande
partie de leurs territoires et l'insuffisance des moyens confiés aux
services extérieurs spécialisés. Cette deuxième strate a revêtu des
formes variées : coopératives, animation rurale, centres ou organisa-

(3) J. BUGNICOUHT, Le mimétisme administratif en Afrique, obstacle majeur
au développement, Revue française de Science politique, décembre 1973.
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tions régionaux de développement (en Haute-Volta), communautés
rurales (au Sénégal), toutes plus ou moins inspirées du schéma du
développement communautaire proposé par les Nations Unies (4),
et visant essentieUement le mUieu rural. Si, en Afrique francophone,
ces organisations trouvent leurs origines dans les sociétés indigènes
de prévoyance et dans les services techniques des fédérations colo¬
niales de I'aof et de I'aef, le problème ne se posait pas dans les mêmes
termes en Afrique anglophone ; ainsi en 1979 au Nigeria, les 19 Etats
de la Fédération étaient-Us subdivisés en 229 local governments dis¬
posant d'importantes ressources propres affectées aux dépenses de
fonctionnement et aux budgets d'investissement (5).
En troisième Ueu, les Etats africains ont créé des entreprises

publiques à partir de considérations idéologiques diverses (sociaUsme
en Guinée, au Congo, au Bénin, en Tanzanie, capitalisme d'Etat en
Côte-d'Ivoire, au Kenya, sociaUsme « africain » au Sénégal) en vue de
contrôler les grands services pubUcs et les secteurs clés de l'économie
nationale (6). Ce secteur parapublic influe sur l'appareU adminis¬
tratif dans la mesure où U lui impose un équiUbre difficUe entre l'auto¬
nomie des entreprises (différenciation) et le contrôle et la cohérence
du secteur (agrégation). C'est un secteur en quelque sorte « à géomé¬
trie variable » : U dépend des ressources financières de l'Etat, U
comporte de fréquentes restructurations ou disparitions d'entre¬
prises teUes en Côte-d'Ivoire en 1980 du fait de la crise du café et du
cacao, principaux produits d'exportation. Nous verrons que les exi¬
gences de sa gestion modifient les comportements et l'idéologie des
cadres dirigeants.

Cette institutionnaUsation influe sur les volumes et les statuts

des personnels de l'administration. La très forte demande d'emplois
pubUcs a été un facteur essentiel de la création d'organismes et ser¬
vices nouveaux. Un décuplement des agents du secteur pubUc est
intervenu au Nigeria (de 200 000 à 2 mUlions) ; le taux annuel d'ac¬
croissement des effectifs a été d'environ 10 % dans les pays franco¬
phones dont le développement administratif était le plus retardé
(Niger par exemple) ; dans les autres pays U est resté supérieur à celui
de l'augmentation de la population.

La méthode française du statut général et des statuts particuUers
a été adoptée pratiquement sans adaptation de fond. EUe a donné un

(4) H. de Decker, Nation et développement communautaire en Guinée et au
Sénégal, Ed. Mouton, 1967.

(5) O.-M. Laleye, Le secteur public au Nigeria, University of Ife, 1981.
(6) Constantin, Coulon, Du Bois de Gaudusson, Gautron, Zuber, Les entre¬

prises publiques en Afrique noire, 1. 1.
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maximum de garanties à leurs bénéficiaires, queUes qu'aient été les
modaUtés d'accès à la fonction pubUque (recrutement sur titres, sur
concours ou intégration ab initio).

L'expérience africaine révèle la rationaUté politique et sociale
de la fonction publique (et ses limites) dans des pays où l'exode rural
et la faiblesse des investissements font de la puissance publique le
principal employeur (entre 35 % et 65 % du total des salariés en
Afrique francophone). Par aUleurs, les agents pubUcs qui ne relèvent
pas du statut de la fonction publique (auxiUaires, contractuels, agents
de droit pubUc) sont considérés comme des fonctionnaires et bénéfi¬
cient de la stabiUté de l'emploi ; U arrive que des agents d'une entre¬
prise publique dissoute continuent à percevoir un traitement. Cette
double inflation, organes et personnels, a produit des effets négatifs.

Sur quelques dysfonctions internes

L'imposition d'un appareU administratif initialement conçu et
progressivement révisé dans des sociétés non africaines participe du
mimétisme administratif. Si, comme l'indique Michel Crozier, le
modèle administratif français est aussi un « modèle culturel », on mesu¬

rera mieux l'inadaptation des instruments choisis. Quelques exemples,
entre autres, corroborent cette affirmation.

L'intensité des relations interpersonnelles (famUles, clans, amis,
cUents, autorités reconnues) pèse sur l'exercice de certaines fonctions,
tels le pouvoir hiérarchique, le pouvoir de sanction, la fonction de
contrôle, et en réduit la portée, alors que, sauf exceptions, l'adminis¬
tration n'a pas su étabUr un système de communication avec les
administrés qui intègre les techniques relationneUes propres à la
culture africaine. Dans les faits, le syncrétisme constamment pratiqué
aboutit à fausser la relation entre administration et administrés :

l'administration est perçue, depuis l'époque coloniale, comme une
abstraction diffusant des flux culturels extérieurs au miUeu local (7),
alors que la relation personneUe avec l'agent public est valorisée et
peut s'avérer gratifiante... dans les deux sens. Nous y reviendrons.
De même la perception du service public échappe, de part et d'autre,
aux codes et normes d'ordre légal et d'ordre éthique impliqués par le
modèle wébérien.

D'autres dérives, en partie culturelles et en partie techniques,

(7) J. Bugnicourt, Action administrative et communication avec les adminis¬
trés en Afrique, Revue française d'Administration publique, avril-juin 1977, p. 369
et s.
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s'attachent à la relation entre la structure et l'exercice de la fonction

administrative.

En effet, le phénomène administratif change de nature en même
temps qu'U change de volume, et cette loi hégélienne n'a pas retenu
suffisamment l'attention des « réformateurs ». Ainsi, les administra¬

tions africaines ne parviennent pas à assurer la convergence des flux
d'information avec les centres de décision et de responsabUité. Les
flux d'information sont centralisés ou insuffisants et le processus de
décision tend à se localiser à un niveau hiérarchique élevé tant dans
les rapports entre services centraux et services extérieurs qu'à l'inté¬
rieur des services centraux. Ce fait, conjugué avec une méfiance ins¬
tinctive à l'égard des organes inférieurs, aboutit à vider de leur contenu
les fonctions intermédiaires dans la pyramide administrative et pro¬
voque un sentiment de sous-utUisation et d'irresponsabUité. La mau¬
vaise organisation du travaU conduit ainsi à ce que la coordination
équivaut à une centraUsation de la décision plutôt qu'à un arbitrage
entre des services capables de défendre les thèses ou doctrines de leurs
administrations d'origine : valorisation des fonctions d'état-major et
dévaluation des fonctions normales de gestion. Le goût immodéré
des administrateurs africains pour les réunions dites de coordination
(ou plutôt de conversation) ne fait que recouvrir la dépossession du
plus grand nombre de services ; l'impréparation de ces réunions et
l'absence de suivi à leur terme vont dans le même sens.

Ces dysfonctions n'ont pas été corrigées par une quelconque révi¬
sion des codes de droit administratif... qui serait au demeurant inopé¬
rante. Si les interventions des mUitaires africains dans la vie politique
et administrative dans leurs pays, queUe que soit leur cause réeUe, pré¬
tendaient y remédier au nom de la capacité organisationneUe et moder¬
nisante de l'armée, elles n'y sont jamais parvenues de façon durable.

Ces observations situent la bureaucratie africaine dans son envi¬

ronnement socio-professionnel.

II LA BUREAUCRATIE

Le Gouvernement ou le pouvoir des bureaux subit en Afrique,
comme en cent autres lieux, une double dérive. Michel Crozier indique
que la bureaucratie est un « ... système d'organisation incapable de se
corriger en fonction de ses erreurs et dont les dysfonctions sont deve¬
nues un des éléments essentiels de l'équUibre » (8). Par aUleurs, la

(8) Le phénomène bureaucratique, Le Seuil, p. 239.
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bureaucratie est tentée de cesser de fonctionner comme un instrument

(exécution, transmission, communication) pour s'élaborer en pouvoir
autonome avec les risques qui s'y attachent : clôture du système, sclé¬
rose, entropie. Compte tenu de la double spécificité du pouvoir poli¬
tique et des sociétés en Afrique, U est fatal que la bureaucratie suive,
à sa manière, les pentes natureUes de tout système. Mais de queUe
manière ? et jusqu'à quel point ?

Les fonctions

La bureaucratie est d'abord chargée d'une fonction symboUque,
comme la Constitution, l'hymne national ou le Journal officiel ; eUe
est le symbole de la souveraineté juridique et eUe retient son ambiva¬
lence téléologique : libération vis-à-vis des pouvoirs extérieurs (l'afri-
canisation des cadres supérieurs, publics ou privés, est ainsi perçue),
contrôle et agrégation des ordres internes partiels, fractionnés et
segmentaires, réputés menaçants surtout dans l'idéologie héritée du
jacobinisme français. L'effet symbolique est d'autant plus intense
que sa prétention globalisante anticipe le plus souvent sur une société
vraiment globale et contredit des ordres qualifiés de partiels mais qui
sont effectivement globaux (9).

Le rôle de légitimation joué par la bureaucratie découle du pre¬
mier. Revenons à Max Weber. Si les divers types de légitimité sont
conceptueUement séparables, Us sont historiquement cumulés, inter¬
dépendants ou en conflit : la bureaucratie offre au pouvoir politique
une légitimité légale-rationneUe, comme les élections ou la laïcisation,
qui se combine avec des légitimités traditionneUes ou charismatiques,
encore que, selon nous, le concept très européo-centrique de « prési¬
dentialisme néo-africain » ait joué le rôle de l'arbre qui cache la forêt.
Ses effets sont inégalement répartis. Pour certains titulaires du pou¬
voir poUtique (le noyau central) c'est une valeur ajoutée. Pour
d'autres, cette légitimité leur est opposée et joue comme force d'inter¬
position (sauf s'Us parviennent à la retourner à leur profit au prix de
services rendus). Les « autres », ce sont les citoyens, les communautés
et leurs chefs, mais aussi les parlementaires, les instances partisanes,
divers segments de l'appareU politique.
Afin d'étayer la rationalité de la bureaucratie, deux objectifs

lui sont assignés, la modernisation et l'intégration, queUe que soit

(9) On peut lire sur ce point l'analyse de Christian Coulon, Le Marabout et le
prince (Islam et pouvoir au Sénégal), Pédone, 1981.
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l'idéologie poUtique de référence chez les gouvernants (10). En ce qui
concerne la modernisation, observons qu'U n'est pas rationnel d'at¬
tendre de la bureaucratie qu'eUe brise les obstacles économiques,
culturels et sociaux au développement alors qu'eUe participe, à des
degrés divers mais à tous les niveaux, aux modes de vie et de penser
ambiants, et que s'U en était autrement eUe cesserait d'être en rela¬
tion avec la population. Un indicateur le montre bien, le rejet par les
populations des administrateurs « parachutés ». Exemples : les Saras
dans le nord du Tchad, les Toucouleurs dans les organismes de déve¬
loppement rural en Casamance, province sud du Sénégal, les méde¬
cins et les ingénieurs Ibos et Yorubas dans le Nord-Nigeria, lesMalinké
dans le Fouta-Djalon et la Guinée forestière. C'est que l'intégration
devrait s'ouvrir par la formation d'une bureaucratie supra-ethnique
et supra-régionale ; or les régions retardées ou dominées, qui connais¬
sent un sous-développement administratif intrinsèque, sont sous-
représentées dans les élites bureaucratiques ou ne fournissent que des
employés subalternes (nord du Bénin, nord de la Côte-d'Ivoire) (11).
Les fonctions intégratives de la bureaucratie, par la communication
ou par la diffusion des normes communes, sont freinées par ce facteur
et par ceux déjà évoqués.
La bureaucratie exerce deux fonctions majeures. D'une part, U

lui revient, comme l'indiquent R. Price pour le Ghana ou David Apter
de façon générale (12), de jouer le rôle laissé vacant, partieUement ou
totalement, par l'absence d'une couche d'entrepreneurs, surtout dans
l'industrie. Il est remarquable que certains pays les moins développés
industrieUement (Mali, Dahomey, Haute-Volta) aient misé priori¬
tairement sur la bureaucratie ; U n'est pas surprenant non plus que des
interventions mUitaires dans la vie poUtique aient pu être interprétées
comme émanant d'une « couche suppléante de la bourgeoisie », y
compris dans le cas, paradoxal, de régimes à orientation progressiste
(Congo, SomaUe) ; cette interprétation des coups d'Etat mUitaires
paraît dénuée de spécificité.
Outre cette fonction latente de substitution, la bureaucratie

entretient des relations croisées avec le pouvoir poUtique au sein du
« complexe politico-administratif » (13). Plusieurs facteurs poussent

(10) J.-C. Gautron, Administration et développement, Mélanges offerts à
A. Garrigou-Lagrange, Ed. Bière, 1974.

(11) J. Bugnicourt, Disparités régionales et aménagement du territoire en Afrique,
iiapa, Colin, 1971, spécialement p. 133 et s.

(12) D. Apter, The politics ofmodemization, University of Chicago Press, 1967.
(13) G. Conac, Le développement administratif des Etats d'Afrique noire,

dans Les institutions administratives des Etats francophones d'Afrique noire, Ed.
Economica, 1979.
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dans cette direction : la prévalence déjà signalée des fonctions
d'état-major dans l'administration, la poUtisation des recrutements et
le cUentéUsme (les ministres amènent avec eux des agents ayant les
mêmes origines famUiales, ethniques ou régionales qu'eux), le fait que
l'exercice de la fonction administrative est une voie d'accès à la poli¬
tique, la coexistence de circonscriptions administratives et des struc¬
tures monopartisanes, le caractère poUtique du style de l'adminis¬
tration (persuader, transmettre dans les deux sens, mobUiser). La
confusion du personnel politique et du personnel administratif est
quasi totale au sommet de l'Etat. La bureaucratie dispose d'atouts
puissants : la permanence, la capacité de soutien et de nuire, celle
d'endosser, comme entité abstraite, des mesures impopulaires. Les
gouvernants, civUs ou mUitaires, qui ont tenté de la mettre en question
(retour à l'authenticité au Tchad ou au Zaïre, contrôle par des orga¬
nismes révolutionnaires au Bénin ou au Congo, critique de ses défaU-
lances à partir de 1975 au Nigeria) ont dû composer avec eUe. La bureau¬
cratie est devenue le lieu de production des nouveUes élites : l'institué
devient l'instituant, dans des systèmes dont les ressources socio-
économiques sont limitées et où les partis politiques ont connu un
déclin rapide.

Des dysfonctions

Sans compter la mauvaise qualité du travaU administratif, qui
peut découler de l'insuffisante formation des agents pubUcs, de leurs
comportements autoritaires ou de la réduction de leurs fonctions au
minimum (maintien de l'ordre, perception fiscale, remboursement des
dettes ou des avances de l'Etat, coUecte du produit agricole), nous
retiendrons ici deux sortes de dysfonctions.

L'emprise de la bureaucratie est parfois plus apparente que réeUe
car elle s'inscrit inégalement dans l'espace et se heurte à des résis¬
tances ou à la concurrence des pouvoirs dits traditionnels (14). La
concentration administrative bénéficie surtout aux régions centrales
les plus favorisées car les taux d'encadrement (écoles, hôpitaux, ser¬
vices socio-économiques) sont inégaux. Encore observe-t-on que le
contrôle social dans les vUles qui, contrairement à une idée reçue,
ne sont pas des lieux de modernisation par nature passe par le
canal de nombreuses associations, ethniques, culturelles ou reli-

(14) Mutatis mutandis, on invoquera ici à titre comparatif les travaux de
P. Grémion, Le pouvoir périphérique. Bureaucrates et notables dans le système poli¬
tique français, Ed. du Seuil, 1978.



L'administration 117

gieuses, formeUes et informeUes. Dans les zones rurales, la pénétration
de la bureaucratie est Umitée, eUe doit recouru: aux vieiHes techniques
de l'administration indirecte et composer avec les pouvoirs tradi¬
tionnels qui deviennent des auxiUaires de l'administration.... à moins
que l'administration ne devienne un auxUiaire de ceux-ci (15).
Un autre type de dysfonction, qui n'est pas sans Uen avec le pré¬

cédent, s'attache aux relations de cUentéUsme ou de patronage puis¬
samment ancrées dans la structure et le fonctionnement des organi¬
sations poUtiques et natureUement récupérées par les organisations
bureaucratiques. Le cUentéUsme repose sur un do ut des entre parte¬
naires inégaux, U exprime une différenciation sociale ou fonctionneUe
à base de parenté, d'appartenance ethnique, de clans ou de factions (16).
Les pratiques clientéUstes de la bureaucratie jouent dans le même sens
que l'image dominante du pouvoir : dysfonctionnelles au regard de la
théorie pure de la bureaucratie, eUes sont fonctionnelles eu égard aux
perceptions africaines d'un pouvoir bureaucratique, largement indi-
viduaUsé et nécessairement redistributeur (17). Dès lors, des pans
entiers du modèle idéal s'effacent en matière de secret administratif,
d'attribution des marchés pubUcs, d'appUcation des réglementations
répressives ou d'octroi d'avantages et de subventions. Le cUentéUsme
doit être distingué de la corruption bien que les deux soient Ués (18).
La monétarisation des économies locales, la perception de l'adminis¬
tration coloniale comme étrangère, les pratiques de patronage poU¬
tique, le poids des échanges commerciaux extérieurs (les taxes à
l'importation et à l'exportation couvrent la plus grande part des
dépenses pubUques) ont créé les préconditions pour un développement
de la corruption. La confusion entre le pubUc et le privé que Jean-
François Médard en partant des représentations dominantes et d'une
conjoncture historique quaUfie de « néo-patrimonialisme » est à la
base de la corruption. La corruption serait dès lors moins un état
pathologique qu'une donnée structureUe ; ce serait en outre un

(15) Pour le Sénégal, citons les travaux de Ch. Coulon (précité) et de Balans,
Coulon et Castellu, Autonomie locale et intégration nationale au Sénégal, Pédone,
1975.

(16) J.-F. Médard, L'Etat sous-développé en Afrique noire : clientélisme poli¬
tique ou néo-patrimonialisme ?, Travaux et documents, Centre d'Etude d'AfriqueNoire
de Bordeaux ; D. Bourhaud, La bureaucratie et le développement en Afrique noire,
mémoire pour le dea d'Etudes africaines, iep de Bordeaux.

(17) Certains pays méditerranéens de l'Europe connaissent la même image et
des pratiques semblables. L'Etat est vécu comme une entité étrangère ou étrange.
(18) S. Andreski, Kleptocracy or Corruption as a System of Government, dans

The African Predicament, New York, Atherton, 1968 ; F. W. Riggs, dans Bureau-
cracy and Political Development, Ed. La Palombara, Princeton University Press,
1963.
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concept opératoire permettant d'élucider la nature du pouvoir.
R. J. WiUiams indique que la corruption s'est déplacée histori¬

quement des élections et des assemblées parlementaires vers les
branches du pouvoir exécutif (19), avec l'extension de la bureaucra¬
tie : étatisation de la coUecte des produits agricoles, complexité de la
législation douanière, création des entreprises pubUques.

Observons que la corruption connaît des degrés qui vont de la
petite corruption (au moment de la délivrance d'un acte ou d'une
autorisation administrative) à la grande corruption portant sur des
enjeux ou des sommes considérables, et aussi qu'eUe paraît inégale¬
ment développée selon les pays (20). Il est intéressant de noter que la
littérature sur le sujet se partage entre ceux qui l'appréhendent
comme un virus pernicieux, facteur d'instabUité poUtique et de
désastres économiques, et ceux qui y voient, comme Leff ou Hun¬
tington (21), un paramètre positif de l'intégration sociale et du déve¬
loppement économique, capable de restaurer la loi du marché à la
place de ceUe de l'Etat. Exemple : la multiplicité des cours du naira
au Nigeria, le cours officiel ignorant l'inflation, favorise les fraudes.
D'un point de vue strictement positif, on peut dire que la corruption
en tant que mécanisme d'allocation de ressources et d'accumulation
du capital peut contribuer à la formation d'une classe possédante
d'affaires dans des conditions différentes de celles qu'a connues
l'Europe ; la méthode ne garantit ni l'apprentissage de la gestion ni
la fonction sociale du capital accumulé. Moralement choquante,
eUe pourrait être économiquement inopérante. Si certains gouverne¬
ments déclarent la pourchasser, c'est qu'eUe constitue un aspect du
développement et du sous-développement bureaucratiques.

La nature du prince ?

L'appréciation de la nature sociale de la bureaucratie renvoie
à des approches globalistes des pouvoirs et des sociétés africaines dans
leurs spécificités (22). EUe est en outre toujours exposée à l'irruption
de présupposés idéologiques, ou plus simplement de sentiments et de
croyances. L'alternative bourgeoisie capitaUste-bourgeoisie bureau-

(19) R. J. Williams, Corruption in african politics, ir-SA, Xllth World Congress,
Rio de Janeiro, 1982.

(20) Il existe des publications sur le Ghana, le Nigeria, le Zaïre. Ces deux der¬
niers pays ont suscité une abondante littérature à la mesure de leurs dimensions
physiques.

(21) S. P. Huntington, Political order in changing societies, Yale University
Press, 1968.

(22) Cf. les études de J.-F. Médard et de J.-F. Bayard dans ce numéro.



L'administration 119

cratique peut séduire en donnant une première lecture des Etats
africains. EUe ne rend pas compte de la diversité de la bureaucratie
(modèles culturels, niveaux de revenus et de prestige) ni du gUsse-
ment qui s'effectue de l'une à l'autre par le jeu de la conquête des
postes poUtiques, du développement du secteur parapubUc et des
entreprises pubUques, de la continuité qui relie le secteur pubUc aux
affaires privées. J.-F. Médard et Y. Faure ont montré que la classe
dirigeante ivoirienne est faite d'interactions entre le noyau originel
(les planteurs), une bourgeoisie poUtico-administrative et une bour¬
geoisie d'affaires, la circulation des éUtes s'opérant dans les deux
sens et à partir de la bourgeoisie d'Etat. Ils observent que la diffé¬
renciation des rôles sociaux n'est pas acquise en Côte-d'Ivoire (23).
Le public service nigérian est un trempUn pour la constitution
d'affaires privées par des fonctionnaires, ou des anciens fonctionnaires,
d'autant que l'on espère corriger ses contre-performances par un appel
aux techniques de gestion privée. Le Sénégal, à compter des années
soixante-dix, s'est orienté vers la reconstitution d'une classe d'affaires

à travers la haute administration, alors que l'effondrement de la
gomme arabique et l'économie de la traite arachidière avaient orienté
les nationaux, à la fin du xixe siècle, vers l'administration.

Dans les sociétés africaines en mutation, la bureaucratie est un

reflet et un creuset ; eUe marque la prévalence dans un état de sous-
développement des ressources poUtiques sur les ressources techno¬
économiques. S'U est tentant de dire, comme le pensent beaucoup
d'intellectuels, qu'en Afrique les hôpitaux ne sont pas faits pour
soigner les malades, ce paradoxe ne peut être admis que sous deux
réserves. La première, c'est que l'Afrique n'a pas le monopole d'un
tel détour. La seconde, c'est que les hôpitaux contribuent quand
même à soigner les malades.

(23) Etat et bourgeoisie en Côte-d'Ivoire, Karthala, 1982, p. 135-147.
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Jean-Claude Gautron.

The Administration lies on the Weber's hypothesis. The inflation of
the administrative apparatus during and after the colonial period, which
chiefly proceeds from social-political reasons, had produced paradoxical
effects upon its own opération. The Bureaucracy assures functions of
légitimation of the State, substitution to a class of managers, support of
the political system ; it had produced serious dysfunctions letting opened
the discussion on its real nature.

Résumé. L'administration repose sur l'hypothèse webérienne. L'infla¬
tion de l'appareil administratif pendant et après la période coloniale, qui
découle surtout de raisons sociopoUtiques, a produit des effets paradoxaux
sur son propre fonctionnement. La bureaucratie assure des fonctions de légiti¬
mation de l'Etat, de substitution à une classe de managers, de soutien du
système politique ; elle a généré des dysfonctions graves qui laissent le débat
ouvert sur sa véritable nature.


